
Hl. Fxentions relatives au traitement national :

Les articles I b), IV § 1 b), IV § 2 b), V f 1 et 2 et VI ne
s'appliquent pas:

a) i) à toute mesure existante non conforme, maintenue sur le
territoire d'une Partie contractante;

il) à toute mesure maintenue ou adoptée après la date de
l'entrée en vigueur de l'Accord qui, au moment de la
vente ou autre disposition des actions détenues par un
gouvernement dans une entreprise publique existante ou
une entité d'État, ou des actifs d'une telle entreprise ou
entité d'État, empêche ou restreint la propriété de titres
de participation ou d'éléments d'actif ou impose des
conditions de nationalité à la haute direction ou aux
membres du conseil d'administration ;

b) au maintien ou au prompt renouvellement d'une telle mesure
non conforme ou d'une mesure visée à l'alinéa a) ci-dessus;

c) à la modification d'une telle mesure non conforme ou d'une
mesure visée à l'alinéa a) ci-dessus, pour autant que cette
modification ne réduise pas la conformité de la mesure, telle
qu'elle existait immédiatement auparavant, avec lesdites
obligations ;

d) au droit de chacune des Parties contractantes d'établir ou de
maintenir des exceptions dans les secteurs ou au regard des
sujets énumérés ci-dessous :

Canada:

- les services sociaux (c.-à-d. l'application des lois de caractère
public, les services correctionnels, la sécurité ou la garantie du
revenu, la sécurité sociale ou l'assurance sociale, le bien-ftre
social, l'enseignement public, la formation professionnelle
publique, la santé et l'aide à l'enfance) ;

- les conditions de résidence applicables à la propriété de biens-
fonds sur le littoral;

- les mesures de mise en oeuvre de l'Accord des Territoires du
Nord-Ouest sur les hydrocarbures ;
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